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ARTICLE 17

À l’alinéa 5, après le mot : 

« accéder », 

insérer les mots : 

« ou à ne pas recourir ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le droit d’accès s’accompagne du droit symétrique de ne pas recourir. Cet amendement permet de 
couvrir la défense de ces droits dans le cadre de l’action des associations habilitées.


